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REPUBLIQUE DUBENTN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQi,JE .J

DECRET NO 99-168 DU 08 AVRIL 1999

portiurt nomiration de Monsieur Joharures
Athanase TOITDONOU en qualité de

-' directeur adjoint de cabinet du minisfre délegué

,.j auprès du Présrdent de la République, chargé de

-r: la Défense nationaie, et des relations avec les

. institutions, porte-parole du gouvernement.

LE PR-ESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CIIEF DU GOUVERNEüENT

Vu la loi n"'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin;

Vu la Proclamation le ler awii 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le décret n' 98-280 du 12 juillet 1998 portant composition du
gouvemement ;

Vu le décret n"97-143 du 25 mars 1997 portant atfibutrons, organisation
et fonctionnement du mmistère de la Défense nationale ;

Sur proposition du ministre délégué auprès du Président de la République,
chargé de la Défense nationale, et des relations avec les institutions,
porte-parole du gouvernement ;

Le Conseil des ministres entendu en sa séance du 24 mars 1999 :

Article ler.- : Monsieur Johannes Athanase TOI-IDONOU est nommé directeur
adjoint de cabinet du minisne délégué auprès du Président de la République,
chargé de la Défense nationale, et des relations avec les instrtutions, porte-parole
du gouvernement.
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Article 2 .- Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de l'intéressé
et sera publié et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Cotonou,.le O8 Awrll 1999

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU.-

Le ministre des Finances,

erreOSHO.- Abdoulave BIO-TCHANE.-
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Le mirusfie délégué auprès du Président
de la République, chargé de la Défense
nationaie et des relations avec les

institutions, porte-parole du
gouvernement


